
 
 
 
 
 

Message d’intérêt public 

Naviguez en toute sécurité cet été 
 

Date de début : 10 juillet 2015 
Date de fin : 30 septembre 2015 
Nunavut              60 s 

 

L’été est une période de l’année occupée où l’on pratique les activités nautiques et la 
pêche. On rappelle aux Nunavummiut de suivre les conseils de sécurité suivants lors de 
leurs activités nautiques : 
 

 Soyez alerte et portez attention à ce qui vous entoure, y compris à l’état de la 
glace : l’état de la glace peut changer rapidement, soyez prêt.  

 Inspectez votre bateau : assurez-vous que l’équipement est en bon état de marche 
avant de partir.  

 Surveillez la météo : consultez les bulletins météorologiques maritimes pour la 
région vers laquelle vous vous dirigez.  

 Établissez un plan de navigation : remettez les renseignements sur votre voyage à 
quelqu’un, en incluant la date ou l’heure approximative de retour et le nom des 
passagers. 

 Apportez des provisions supplémentaires : apportez suffisamment d’essence, et 
apportez des réserves de nourriture et d’eau pour chaque personne à bord en cas 
de retard dû au mauvais temps. 

 Portez des gilets de sauvetage : apportez des gilets de sauvetage homologués au 
Canada ou des V.I.F. pour chaque personne à bord. Ils doivent être portés en tout 
temps, en particulier dans les petites embarcations.  

 Apportez de l’équipement de sécurité : apportez l’équipement exigé par Transport 
Canada. Cela comprend : 

 bouées de sauvetage et ligne d’attrape; 
 lampes de poche étanches; 
 écopes ou pompe de cale; 
 signaux pyrotechniques et dispositif de signalisation sonore (cornet); 
 extincteur;
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Communications 

 radio et émetteur de localisation d’urgence. Empruntez un dispositif SPOT ou 
une radio de la GRC de votre localité, de votre bureau de hameau ou de 
votre association locale de trappeurs et de chasseurs. 

 
Être bien préparé peut vous sauver la vie. Suivez les règles de sécurité nautique quand 
vous naviguez cet été. 
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